
Les enquêtes annuelles de recensement le confirment : les

mouvements migratoires s'intensifient d'une région à

l'autre. La mobilité s'accroît en particulier pour les jeunes

ménages, qui quittent la région ou viennent s'y installer en

début de vie active. Signe d'une normalisation des parcours

éducatifs, les jeunes du Nord-Pas-de-Calais atteignent un

niveau de formation comparable à la moyenne nationale.

Comme partout en France, les plus qualifiés sont les plus

enclins à migrer - plus de 40% des migrants qui s'installent

dans la région ou la quittent sont diplômés de l'enseignement

supérieur. En dépit d'une hausse plus vive qu'ailleurs en

France, le taux d'activité demeure en Nord-Pas-de-Calais sous

le niveau national, en particulier pour les femmes.

Enquêtes annuelles de recensement :
migrations inter-régionales, niveau de
formation et activité



En janvier et février de chaque année, se
déroule en Nord-Pas-de-Calais comme
sur l’ensemble du territoire national l’en-
quête annuelle du recensement de la
population. Au terme de cinq collectes,
c’est-à-dire fin 2008, ce nouveau dispositif
permettra de connaître finement l’en-
semble des caractéristiques socio-démo-
graphiques de la population, pour tout
niveau géographique. D’ici là, une exploi-
tation approfondie des premières enquê-
tes permet d’analyser, à l’échelle des
régions françaises, l’évolution des com-
portements migratoires, des niveaux de
formation et des taux d’activité.

MIGRATIONS INTER-RÉGIONALES : LA
MOBILITÉ RÉSIDENTIELLE
S’INTENSIFIE

Dans toutes les régions de France, les
départs comme les arrivées furent plus
fréquents sur les dernières années que
durant la décennie quatre-vingt-dix. Le
Nord-Pas-de-Calais ne déroge pas à cette
situation globale, bien que la part des per-
sonnes déjà présentes dans la région cinq
ans avant l’enquête annuelle de recense-
ment soit la plus élevée des régions de
France (96%).

LES DÉPARTS ONT AUGMENTÉ
PLUS VITE QUE LES ARRIVÉES

Le nombre d’arrivées dans la région
s’est accru. Au cours des cinq années
précédant les enquêtes de recensement
de 2004 et 2005, en moyenne annuelle,
77 arrivées étaient enregistrées pour
10 000 habitants alors qu’entre 1990 et
1999, ce nombre s’établissait à 71. En
volume, cela correspond à 98 000 nou-
veaux venus, issus en particuliers de
l’Île-de-France (26 000 personnes) et la
Picardie (18 200 personnes).

Les départs de la région se sont intensifiés
dans une proportion plus importante,
passant de 101 à 121 pour 10 000 habi-
tants. Ce sont environ 179 000 habitants
de la région qui l’ont quittée au cours des
cinq précédentes années. Trois régions
de destination concentrent 44% des
départs nordistes : l’Île-de-France (39 200
personnes) qui attire surtout les jeunes
adultes en début de carrière profession-
nelle, la région Provence-Alpes-Côte

d’Azur (19 900 personnes), première
région de nouvelle résidence des Nordis-
tes qui ont quitté la vie active et enfin la
région Rhône-Alpes (19 000 personnes).

LA RÉGION PERD AUJOURD’HUI
DAVANTAGE D’HABITANTS DU
FAIT DES CHANGEMENTS DE
RÉGION DE RÉSIDENCE

Le déficit migratoire résultant de cet excé-
dent des départs sur les arrivées s’est donc
accru depuis les années quatre-vingt-dix.
Dans le Nord-Pas-de-Calais, il s’établit
aujourd’hui à 44 personnes pour 10 000
habitants, soit 14 personnes de plus
qu’entre 1990 et 1999. La région s’inscrit
ainsi dans une dichotomie spatiale

où les régions situées dans la
moitié Nord de l’hexagone, exceptions
faites de la Bretagne et des
Pays-de-la-Loire, perdent de la popula-
tion du fait des déménagements au béné-
fice de celles du Sud qui en gagnent.
Certaines régions connaissent un déficit
migratoire plus prononcé que le
Nord-Pas-de-Calais, comme l’Île-de-France
et la Champagne-Ardenne. L’Île-de-France
accueille nombre de jeunes adultes mais,
après la trentaine, voit partir nettement
plus de personnes qu’il n’en arrive. En
revanche, la région Champagne-Ardenne
perd des habitants quel que soit leur âge.

Alors qu’entre 1990 et 1999, le
Nord-Pas-de-Calais était déficitaire dans
ses migrations résidentielles avec toutes
les régions, il présente aujourd’hui un
solde migratoire positif avec la Picardie
(environ 3 000 personnes) et un relatif
équilibre avec Champagne-Ardenne. Les
échanges sont déficitaires avec les autres
régions . Les déficits les plus
importants se concentrent sur trois
d’entre elles : l’Île-de-France, Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur et Rhône-Alpes.

LA MOBILITÉ S’EST SURTOUT
ACCRUE CHEZ LES JEUNES

Cet accroissement des déménagements
d’une région à l’autre est surtout le fait
des jeunes adultes. Les personnes âgées
de 20 à 29 ans, en début de carrière pro-
fessionnelle, sont en effet celles dont les
mobilités ont le plus augmenté sur la
période récente. Elles représentent un
tiers des départs ou arrivées.

Le taux annuel d’entrée, reflétant la pro-
portion des personnes arrivées dans le
Nord-Pas-de-Calais pour 10 000 habitants
en moyenne annuelle, a globalement
augmenté de 50% pour les seuls 20 à 29
ans. Toutefois, malgré cette nette progres-
sion depuis la décennie quatre-vingt-dix,
le Nord-Pas-de-Calais détient le plus faible
taux d’entrée de jeunes adultes avec en
moyenne annuelle 181 entrées pour
10 000 personnes de 20 à 29 ans. Pour la
moitié des régions, le taux d’entrée des
jeunes adultes dépasse les 400.

Sur la période récente, le taux de sortie
des jeunes adultes a évolué au même
rythme que le taux d’entrée. Pourtant,
comparativement aux autres régions, le
Nord-Pas-de-Calais a enregistré relative-
ment peu de départs de jeunes. Avec 282
départs pour 10 000 personnes de 20 à 29
ans en moyenne annuelle, il présente le
plus faible taux régional de sortie des jeu-
nes. Dans des régions comme la Bour-
gogne ou Poitou-Charentes, les départs
sont deux fois plus nombreux. Plus du
tiers des jeunes adultes quittant le
Nord-Pas-de-Calais se sont installés en
Île-de-France .

Globalement, comme beaucoup de
régions de province, le Nord-Pas-de-Calais
perd des jeunes adultes du fait des migra-
tions mais n’est pas la région la plus
touchée. Avec un taux annuel de migra-
tion nette de -101 pour 10 000, la région
perd relativement moins de jeunes adul-
tes que Basse-Normandie, Bourgogne,
Champagne-Ardenne ou Poitou-Charentes.

LES RETRAITÉS RESTENT
ATTACHÉS À LA RÉGION,
CERTAINS LA QUITTENT POUR LE
SOLEIL

Les déménagements entraînant un chan-
gement de région sont en général relati-
vement moins fréquents au fil de la vie et
progressent peu sur la période récente.
De plus, les seniors de la région sont moins
mobiles que l’ensemble des Français de
même âge. En effet, les personnes âgées de
60 ans ou plus de la région présentent les
plus faibles taux régionaux d’entrée. Avec
une moyenne annuelle d’environ 22 arri-
vées pour 10 000 personnes sur la période
récente, le Nord-Pas-de-Calais se posi-
tionne près de l’Alsace ou de la Lorraine.



Carte 2 : FLUX D'ARRIVÉES ET DE DÉPARTS DE LA RÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS,

AVEC LES AUTRES RÉGIONS DE FRANCE MÉTROPOLITAINE
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Carte 1 : TAUX ANNUEL DE MIGRATION NETTE
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Le taux de sortie des seniors de la région
se place parmi les plus faibles, juste
au-dessus de ceux des deux régions de
l’Est. Environ 42 seniors sur 10 000 ont
ainsi quitté la région en moyenne
annuelle durant les cinq dernières
années. À l’exception de l’Île-de-France,
toutes les régions enregistrent moins de
100 départs pour 10 000 seniors.

Lorsque les personnes de 60 ans ou plus
quittent la région, elles partent le plus
souvent vers les régions du Sud avec une
préférence pour la Provence-Alpes-Côte
d’Azur et le Languedoc-Roussillon

.

NIVEAU DE FORMATION :
L’ÉVOLUTION RÉCENTE ESTOMPE LE
RETARD RÉGIONAL

EN NORD-PAS-DE-CALAIS,
DAVANTAGE DE PERSONNES
SANS DIPLÔME OU AVEC LE SEUL
CEP

En Nord-Pas-de-Calais, 37% des person-
nes de 15 ans ou plus dont les études sont
terminées ne possè-
dent aucun diplôme ou le seul certificat

d’études primaires. Cette proportion
dépasse la moyenne des régions de pro-
vince, proche de 34%. Elle est toutefois
moindre qu’en Champagne-Ardenne,
Basse-Normandie et Picardie où la part
des personnes sans diplôme est la plus
forte, s’élevant à environ 40% .
En grande majorité, les personnes sans
diplôme sont des femmes. La part des
femmes sans diplôme est en effet de
42,5% en Nord-Pas-de-Calais, contre
31,5% pour les hommes. La différence
entre les hommes et les femmes est d’ail-
leurs plus marquée qu’en moyenne natio-
nale (11 points contre 7). En outre, les
femmes au foyer de la région se distin-
guent : 56% d’entre elles ne possèdent
aucun diplôme ou juste le CEP, soit 11
points au-dessus de la valeur nationale.

LES DIPLÔMÉS DE
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
SONT UN PEU PLUS RARES QU’AU
PLAN NATIONAL

Alors que 21,5% des Français détiennent
un diplôme de l’enseignement supérieur,
cette part avoisine 17,5% en
Nord-Pas-de-Calais. La moyenne natio-
nale est tirée vers le haut par la région
Île-de-France où près du tiers des person-

nes sont diplômées du supérieur. La
région reste toutefois sous la moyenne
hors Île-de-France (19%), principalement
du fait des régions du Sud où les diplô-
més du supérieur sont proportionnelle-
ment plus nombreux . Par
ailleurs, en Nord-Pas-de-Calais, à l’inverse
de ce que l’on observe au niveau national,
la part des femmes détenant le baccalau-
réat ou un diplôme supérieur est moindre
que celle des hommes.

LES PLUS JEUNES SONT PLUS
DIPLÔMÉS QUE LEURS AÎNÉS

En Nord-Pas-de-Calais comme partout en
France, le niveau de formation s’élève au
fil des générations : les jeunes sont en
général plus diplômés que leurs aînés

. La proportion de per-
sonnes sans diplôme diminue à chaque
génération, tandis que s’élève celle des
titulaires d’un baccalauréat. Ainsi, environ
une personne sur dix âgée de 20 à 29 ans
ne possède aucun diplôme contre près de
sept personnes sur dix parmi les Nordistes
de 60 ans ou plus. De même, la proportion
de titulaires du seul baccalauréat atteint
un quart des 20 à 29 ans, contre environ
un sur dix pour les plus de 60 ans.

Graphiques 1 et 2 : PRINCIPALES RÉGIONS D'ACCUEIL DES POPULATIONS AYANT QUITTÉ LE NORD-PAS-DE-CALAIS

Guide de lecture :
En moyenne annuelle, 4 200 personnes âgées de 20 à 29 ont quitté le Nord-Pas-de-Calais pour s'installer en Île-de-France sur la période récente alors qu'elles étaient
2 800 dans ce cas entre 1990 et 1999.
En moyenne annuelle, 440 personnes âgées de 60 ans ou plus ont quitté le Nord-Pas-de-Calais pour s'intaller dans la région Provence-Alpes-Côte d'Azur sur la
période récente alors qu'elles étaient 400 dans ce cas entre 1990 et 1999.
Champ : Population des ménages, personnes de 14 ans ou plus ayant terminé leurs études
Source : Insee - Recensement de la population 1999 - Enquêtes annuelles de recensement 2004-2005



LE PARCOURS ÉDUCATIF DES
JEUNES NORDISTES REJOINT
CELUI OBSERVÉ EN FRANCE

Pour ces jeunes générations, la part des
sans diplôme et celle des titulaires d’un
baccalauréat sont les mêmes qu’en
France, signe d’une normalisation des
parcours éducatifs en Nord-Pas-de-Calais.
Pour les diplômés de l’enseignement
supérieur, l’écart avec les niveaux France
entière se resserre également au fil des
générations. Alors que pour les plus de 60
ans, la part de diplômés du supérieur en
Nord-Pas-de-Calais se situe à 5% contre
9% en moyenne nationale, le différentiel
se réduit sensiblement. En effet, près de
31% des personnes âgées de 25 à 29 ans
de la région possèdent un diplôme du
supérieur contre 34% au plan national.

Dans ce contexte général de hausse du
niveau de diplôme, le Nord-Pas-de-Calais
réduit légèrement son écart avec la
moyenne nationale : la part des sans
diplôme recule plus vite et la proportion
de diplômés de l’enseignement supérieur
progresse de façon plus soutenue

. Le Nord-Pas-de-Calais
atténue ainsi son retard et se place
aujourd’hui au même niveau que celui de
la France en 1999.

LES MIGRANTS SONT PLUS
DIPLÔMÉS

En moyenne, ceux qui ont changé de
région sont plus diplômés que les person-
nes qui n’ont pas changé de région sur les
cinq dernières années. Les nouveaux arri-
vants sont ainsi nettement plus diplômés
que la moyenne des Nordistes qui n’ont
pas bougé. En effet, 43% des arrivants
sont diplômés de l’enseignement supé-
rieur contre 16% pour les « stables ».

Comme les nouveaux venus, les Nordistes
partis dans une autre région sont eux
aussi plus diplômés que ceux qui y sont
restés. Environ 44% d’entre eux détien-
nent un diplôme de l’enseignement
supérieur. Le profil des partants, vu au tra-
vers de leur niveau de diplôme, se diffé-
rencie nettement selon qu’ils ont choisi
ou non l’Île-de-France comme nouvelle
région. En effet, 60% des néo-Franciliens
disposent d’un diplôme de l’enseigne-
ment supérieur.

Carte 3 : PART DE LA POPULATION SELON LE NIVEAU DE FORMATION

PART DES SANS DIPLÔME OU CEP
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Carte 4 : PART DE LA POPULATION SELON LE NIVEAU DE FORMATION

PART DES DIPLÔMÉS DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
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TAUX D’ACTIVITÉ : LA HAUSSE EST
PLUS SOUTENUE QU’AILLEURS, MAIS
LE NIVEAU RESTE BAS

Dans la région, les actifs âgés de 15 à 64
ans, qu’ils aient ou non un emploi, regrou-
pent environ 1 743 000 personnes, soit
6,2% des actifs de la métropole. Le taux
d’activité, reflet de la part des actifs dans
la population totale âgée de 15 à 64 ans,
atteint 67,7% en Nord-Pas-de-Calais. Si ce
taux a crû plus vite qu’ailleurs, il demeure
en deçà de la moyenne nationale, proche
de 72,4%.

LES FEMMES DE LA RÉGION
MOINS SOUVENT SUR LE MARCHÉ
DU TRAVAIL

Dans la région, le taux d’activité féminine
a davantage augmenté qu’en France.
Aujourd’hui proche de 60,2%, il reste
cependant en net décalage avec la
moyenne nationale, qui se situe à 67,5%.
Alors que les femmes âgées de 25 à 29 ans
présentent les taux d’activité les plus sou-
tenus, c’est entre 30 et 55 ans que la part
des femmes dans la population active
régionale s’écarte le plus du niveau natio-
nal. Plus d’enfants, davantage de familles
nombreuses, un marché de l’emploi
moins favorable sont autant de facteurs
qui contribuent sans doute à ce résultat.
Une moindre qualification conduit proba-
blement certaines mères à quitter un
emploi peu rémunérateur compte tenu
des frais de garde à supporter en travail-
lant.

MOINS D’ACTIFS QU’AILLEURS
PARMI LES QUINQUAGÉNAIRES

Le taux d’activité des hommes de la
région âgés de 15 à 64 ans atteint 75,4%,
proche du niveau national estimé à
77,4%. Un décalage apparaît toutefois
pour les plus âgés. En effet, la région pré-
sente les plus faibles taux d’activité des
personnes de 55 à 59 ans - en retrait de 10
points par rapport à la moyenne natio-
nale. D’autres régions, comme la Lorraine,
s’écartent de plus de 5 points de cette
moyenne. Un décalage en partie lié au
dispositif de pré-retraites utilisé dans les
plans de restructuration des entreprises.

Graphique 3 : PART DES PERSONNES DE 15 ANS OU PLUS
SANS DIPLÔME OU CEP

Graphique 5 : PART DES PERSONNES DE 15 ANS OU PLUS
DIPLÔMÉES DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Champ : population des ménages, personnes de 14 ans ou plus ayant terminé leurs études
Source : Insee - Enquêtes annuelles de recensement 2004-2005

Graphique 4 : PART DES PERSONNES DE 15 ANS OU PLUS AYANT OBTENU
UN BACCALAURÉAT GÉNÉRAL, TECHNOLOGIQUE OU PROFESSIONNEL
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Tableau : NIVEAU DE DIPLÔME PAR SEXE

Unité : %

Nord-Pas-de-Calais France

2004-2005 1999 2004-2005 1999

Hommes Femmes Ensemble Ensemble Hommes Femmes Ensemble Ensemble

Aucun diplôme ou CEP 31,5 42,4 37,2 42,1 29,3 36,0 32,8 36,9

BEPC, brevet 5,9 8,1 7,1 8,2 5,5 7,8 6,7 8,1

CAP ou BEP 31,0 19,4 24,8 25,2 29,5 19,6 24,3 25,3

Bac général, technologique ou professionnel 13,9 13,3 13,6 10,9 14,4 15,0 14,7 12,2

Diplôme de l'enseignement supérieur 17,7 16,9 17,3 13,6 21,4 21,6 21,5 17,5

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Champ : population des ménages, personnes de 14 ans ou plus ayant terminé leurs études.
Source : Insee - Recensement de 1999 - Enquêtes annuelles de recensement 2004-2005

POUR COMPRENDRE CES RÉSULTATS

Source : Ces résultats sont issus de l’exploitation des enquêtes de recensement 2004 et 2005. La nouvelle méthode de
recensement substitue au comptage traditionnel organisé tous les huit ou neuf ans une technique d’enquêtes annuelles. Les
premières populations légales de chaque circonscription administrative seront ainsi déterminées au terme de cinq collectes,
c’est-à-dire fin 2008. D’ici là, les premières enquêtes de recensement, à l’instar des collectes 2004 et 2005, permettent d’estimer
les principales caractéristiques socio-démographiques aux niveaux régional et national.

Champ de l’étude :

Ménages : l’étude porte sur le seul champ des ménages. Sont donc exclues les populations des communautés (cités universitaires,
maisons de retraite, etc.) dont la collecte est trop partielle à l’issue des enquêtes 2004 et 2005.

Migrations inter-régionales : les éléments sur les migrations présentés ici portent sur la population des personnes de cinq ans
et plus qui résidaient en France métropolitaine au cours des cinq années précédant la date de l’enquête de recensement.
Les échanges avec les DOM et avec l’étranger ne sont pas intégrés. Le solde migratoire interne d’une région est estimé par
différence entre les arrivants et les sortants de la région, il ne concerne que les échanges entre régions de France métropolitaine.
Le taux annuel de migration nette est le rapport de ce solde annuel à la population moyenne.

Migrations multiples : au cours des cinq années précédant la date de l’enquête de recensement, des migrants ont pu
successivement quitter puis revenir dans la région, ou réciproquement. On parle alors de migrations multiples. Ces dernières
n’affectent cependant pas le solde migratoire. Elles ne sont ainsi pas incluses dans le nombre d’entrants et de sortants calculés
sur l’ensemble de la période d’observation. Par contre, les taux annuels d’entrée et de sortie sont estimés en prenant en compte
ces migrations multiples. L’intensité des échanges, calculée année par année, apparaît ainsi supérieure au total des échanges
mesurés sur l’ensemble de la période d’observation.

Niveau de formation : l’analyse du niveau de formation porte sur l’ensemble des personnes âgées de 14 ans ou plus qui ne
sont pas inscrites dans un établissement d’enseignement, c’est-à-dire sur l’ensemble des habitants ayant terminé leurs études.

Définitions :

Le concept d’activité dans le recensement de la population : un nouveau questionnement a été adopté depuis 2004 dans
les enquêtes de recensement de la population, afin de mieux repérer les personnes qui exercent une activité professionnelle et
sont par ailleurs dans une autre situation, étudiants ou retraités par exemple. Toutes ces personnes sont désormais considérées
comme actives. L’effet qui en résulte, particulièrement sensible aux âges de début et de fin d’activité, affecte les taux d’emploi
et d’activité présentés ici. Afin de permettre des comparaisons avec le recensement de 1999, les évolutions ont été recalculées
sur un champ comparable.

Toutes les définitions sont disponibles sur www.insee.fr, dans la rubrique Nomenclatures - définitions - méthodes.



8

Directeur de la publication : Jean-Jacques MALPOT
Service Administration des Ressources : Brigitte RABIN
Service Études Diffusion : Aurélien DAUBAIRE
Service Statistique : Jean-Christophe FANOUILLET
Rédacteur en chef : Jean-Luc VAN GHELUWE
Responsable Fabrication : Christian DE RUYCK
Graphistes : Fabrice CARLIER, Annick CEUGNIEZ, Claude VISAYZE
Vente : Bureau de vente - 130, avenue J.F. Kennedy - BP 769 - 59034 LILLE CEDEX - Tél : 03 20 62 86 66
CPPAD en cours - ISSN : 1774-7562 - Dépôt légal Janvier 2007 - © Insee 2006 - Code Sage PRO071720
Imprimerie LA MONSOISE - 5, avenue Léon Blum - 59370 MONS-EN-BAROEUL - Tél. : 03 20 61 98 44 - Courriel : contact@imprimerie-monsoise.com

Pour en savoir plus

• Enquêtes annuelles de recensement : Les départements du sud et du littoral atlantique gagnants au jeu des migrations
internes - Insee - Insee Première n° 1116, janvier 2007.

• Enquêtes annuelles de recensement : Des changements de région plus fréquents qui bénéficient aux régions du sud et de
l’ouest - Insee - Insee Première n° 1028, juillet 2005.

• L'enquête 2004 du recensement en Nord-Pas-de-Calais : migrations inter-régionales et population - Insee Nord-Pas-de-Calais -
Pages de Profils n° 8, juillet 2005.

• Les migrations en France entre 1990 et 1999 - Les régions de l'Ouest de plus en plus attractives - Insee - Insee Première
n° 758, février 2001.

Retrouvez sur le site www.insee.fr, portail « recensement de la population » , l’ensemble des résultats issus des enquêtes
annuelles de recensement.


